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Réunion	du	Pôle	Nord		par	mail)	le	21/04/2018	:		
Contactés	:	MM.	DEMONT	–	COPERTINO	–	CLAVIERE	–	APOLLARO	–	PETIT	–	MALBRAND	–	BREMONT.		
	
(Réunion	du	Pôle	Sud	le	03/04/2018	:	Présent	:	MM.	BROUSTE	(Président)	–	BARRIERE	–	GUICHARD-ROUMAGE-	SEYNAT-VERGNAUD.	
(Réunion	du	Pôle	Sud	le	03/05/2018	:	Présent	:	MM.	BROUSTE	(Président)	–	BARRIERE	–	GUICHARD-ROUMAGE-	SEYNAT-VERGNAUD.	
	
(Réunion	du	Pôle	Sud	le	04/05/2018	:	Présent	:	MM.	BARRIERE	–	GUICHARD-ROUMAGE-	SEYNAT-VERGNAUD.	
Excusés	:	BROUSTE	(Président)	
	
La	 commission	 souhaite	 un	 bon	 rétablissement	 à	 J.	 Claude	 CHAMOULAUD	 suite	 à	 opération	médicale…..et	 à	 Théo,	 fils	 d’Anne-Laure	
(notre	référente	administrative	Terrain).		
	
CFTIS	–		informations	
• Pour	rappel	 :	un	club	qui	est	en	dérogation	(3ans)	suite	à	accession,	en	cas	de	descente	puis	de	ré-accession,	 il	devra	être	à	 la	

bonne	norme	terrain	pour	un	avis	favorable	
La	confirmation	d’une	accession	d'un	club	non	conforme	au	niveau	«	terrain	»	est	sous	 la	responsabilité	de	 la	Commission	des	
Championnats	Ligue.	La	CRTIS	donne	un	avis	négatif	 (1ère	année	>>	un	projet	avant	avril	et	après	étude	possibilité	de	2	années	
supplémentaires	-	titre	6.3	–	attention	aux	réserves)	

• Tout	 dossier	 transitant	 pour	 la	 CFTIS	 doit	 être	 obligatoirement	 tamponné	 et	 signé	 du	 propriétaire	 (classement	 terrain	 ou	
éclairage,	reclassement,	Sye,	etc...)																																																																				

• Concernant	les	éclairages	E2/E3/E4,	faire	le	relevé	des	points		bis		pour	un	classement	ou	reclassement	
• Concernant	Foot	2000,	vérifiez		les		dossiers		classés		FootA11	avec		une		fin	de	NNI	en	0101	
• Pour	rappel	:	Les	EFootA11	pour	être	utilisés	en	compétition	officielle	doivent	obligatoirement	être	accompagnés	d’un	certificat	

de	conformité	ou	d’une	attestation	signée	du	maire	pour	son		utilisation	
• Le	contrôle	des	éclairages	Futsal	sont	pour	les	niveaux	3	et	4	tous	les	4ans	et	pour	les	niveaux	1	et	2	tous	les	2ans	
	
IMPORTANT	:	ACTIONS	«	terrains	»	en	LIAISON	avec	les	AIDES	FAFA	
Pour	tous	 les	clubs	ayant	des	 installations	de	niveau	5AN	(vestiaires	 joueurs	de	moins	de	20m²	hors	sanitaire	et	moins	de	
8m²	HS	pour	les	arbitres)	et	jouant	en	R4,	R3	et	R2,	une	étude	gratuite	sur	plan	fourni	peut	vous	être	faite	afin	d’obtenir	les	
normes	niveau	5	des	règlements	de	2014	–	contacter	le	service	«	terrains	»	de	la	Ligue	qui	fera	suivre	votre	demande	
	
	
	 DOSSIERS	VALIDES	PAR	LA	CFTIS	et	TRANSMIS	AUX	INTERESSES	 	
	
PV	du		21/03/2018	
LIBOURNE	–	stade	Moueix	–	332430101	–	classé	3	dans	l’attente	d’une	visite	de	Mr	Guy	André,	CFTIS	pour	un	niveau	2	
ANGLET	–	stade	Choisy	–	640240201	–	niveau	3SYE	jusqu’au	21/06/2028	
CERIZAY	–	stade	Giraudo	–	niveau	5sy	faute	des	tests	in	situ	
St	PIERRE	d’OLERON	–	stade	Oumière	1	-	niveau	5sy	faute	des	tests	in	situ	
MERIGNAC	–	gymnase	Bourran	–	futsal	2	
SEGONZAC	–	confirme	le	niveau	3SYE	
BERGERAC	–	classé	EFutsal	1	
MONTPON	MENESTROL	–	classé	Efutsal	3	
SARLAT	la	CADENA	–	classé	EFutsal	2	
E4	:						
BERGERAC	le	Pont	Roux	3	–	LEGE	CAP	FERRET	Goubert	1	–	ROCHEFORT	Polygone	1			–	St	PIERRE	d’OLERON	Oumière	1	et	2	–	St	MEDARD	
de	GUIZIERES	Vacher	1	
	
E3	:								
MONT	de	MARSAN	L’Argente	1	–	LE	BOUSCAT	Ste	Germaine	1	–	PRIGONRIEUX	Municipal	1	-	St	MEDARD	en	JALLES	Monseau	1	
	
PV	du	11/04/2018	
LIMOGES	–	stade	de	la	Bastide	–	reçu	AOP	
MORLAAS	–	stade	de	la	Hourquie	–	reçu	AOP	
NEUVILLE	du	POITOU	–	Prolongation	«	en	travaux	»	jusqu’au	1/06/2018,	dernier	délai	
E3	:	
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St	PAUL	les	DAX	(Plaine	des	Sports)	–	DAX	(Darrigade)	–	BRIVE	(le	Stadium)	
E4	:		
BOULAZAC	(Dutard)	–	CENON/Vienne	(Les	Sources)	–	NEUVILLE	du	Poitou	(Garnaud)	–	TRELISSAC	(Daudou5)	–	BRIVE	(stade	Pestourie)	
	
Pré-contrôle	de	Foot	2000	en	cas	d’accession	sur	classement	du	01/05/2018:	
	
N3	vers	N2	(niveau	3	exigé)	:	
	Aviron	Bayonnais	 (stade	Deschamps	 –	 niveau	 3)	 –	 Bordeaux	 FC2	 (stade	 de	 Ste	Germaine	 -	 niveau	 3)	 –	Angoulême	 FC	 (stade	 Lebon	 –	
niveau	3)		–	Chamois	FC2	(stade	Venise	Verte	–	niveau	2)	
	
R1	vers	N3	(niveau	4	ou	4SYE	exigé)	:	
Poule	A	>>	Châtellerault	(stade	Montée	Rouge	–	niveau	3)	–	Montmorillon		(stade	Ranger	–	niveau	3)	–	Chauvigny	(stade	Arnault	–	niveau	
4)	–	Tulle	FC	(stade	de	Laguenne	–	niveau	4	en	travaux)	–	Cognac	(stade	Boué	à	Châteaurenard	–	niveau	4)	
Poule	B	>>	Cestas	(stade	Bouzet2	–	niveau	4SYE)	–	Villenave	(stade	Roche1	–	niveau	3)	-		Orthez	(stade	Preville1	–	niveau	5)	–	Bergerac	FC2	
(stade	Campréal	–	niveau	travaux)	
	
R2	vers	R1	(niveau	4	ou	4SYE	exigé)	:	
Poule	A	>>	La	Rochelle	ES	(stade	Parco	–	niveau	4)	–	St	Jean	d’Angély	(stade	SYE	–	niveau	5SYE)	
Poule	B	>>	Angoulême	FC2		(stade	Lebon	–	niveau	3)	–	Limoges	FC2	(stade	St	Lazare	–	niveau	3)	–	Ligugé	(stade	Girault	–	niveau	4)	
Poule	C	>>	St	Médard	en	Jalles	(stade	Monseau	–	niveau	4)	–	St	Montois	(stade	l’Argenté	–	niveau	3)	–	Mérignac	SA		(stade	Robert	Brettes	
–	niveau	4)	
Poule	D	>>	Tartas	(stade	Hourritiot1	–	plus	classé	5	depuis	le	19/06/2017)	–	Portes	E2M	(stade	de	la	Lande	à	Camblanes	–	niveau	5AN)	
	
Les	clubs	accédant	en	division	supérieure	(voir	titre	6.3)	de	la	R3	à	la	D1	–	niveau	5	exigé	des	règlements	fédéraux	2014	
	
Prochain	contrôle	au	30/05/2018	
	

	 	 DISTRICT	DE	LA	CHARENTE	–	16		 	

	
1.	INSTALLATIONS	EQUIPEES	D’UN	GAZON	NATUREL	
1.1	CLASSEMENTS	INITIAUX	
SOYAUX	–	Stade	Léo	Lagrange	2	–	NNI	163740102	
Cette	installation	n’était	pas	classée.	
La	Commission	prend	connaissance	de	la	demande	de	classement	en	niveau	FOOT	A5.	
Elle	prononce	le	classement	de	cette	installation	en	Niveau	FOOT	A5	jusqu’au	20/02/2028.	
	
1.2	CONFIRMATIONS	DE	NIVEAU	DE	CLASSEMENT	
SOYAUX	–	Stade	des	Rochers	3	–	NNI	163740203	
La	Commission	prend	connaissance	de	la	demande	de	classement	en	niveau	FOOT	A8.	
Elle	prononce	le	classement	de	cette	installation	en	Niveau	FOOT	A8	jusqu’au	20/02/2028.	
	
1.3	CHANGEMENTS	DE	NIVEAU	DE	CLASSEMENT	OU	RECLASSEMENT	
CHAZELLES	–	Stade	Les	Radours	1	–	NNI	160930101	
Cette	installation	était	classée	au	niveau	FOOT	A	11	jusqu’au	07/07/2025.	
La	Commission	prend	connaissance	de	la	demande	de	changement	de	niveau	de	classement	en	niveau	5.	
Elle	prononce	le	classement	de	cette	installation	en	Niveau	5	jusqu’au	16/11/2027.	
	
2.	INSTALLATIONS	EQUIPE	GAZON	SYNTHETIQUE	
2.1	CLASSEMENTS	PROVISOIRES	
2.2	CLASSEMENTS	NIVEAUX	5sy,	5sye,	6sy,	6sye,	Foot	A11sy,	Foot	A11sye	
SEGONZAC	–	Stade	Paul	Vollaud	-	NNI	163660101	
Tests	in	situ	du	12/10/2017	conformes		
Transmis	à	la	CFTIS	pour	maintien	du	classement	3SYE	
	
2.3	CLASSEMENTS	NIVEAUX	Foot	A8sy,	Foot	A8sye,	Foot	A5sy,	FootA5sye	
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3.	RETRAITS	DE	CLASSEMENT	
	
4.	DEMANDES	D’AVIS	PREALABLE	
4.1	TERRAINS	EN	GAZON	NATUREL	
4.2	TERRAINS	EN	GAZONS	SYNTHÉTIQUES	
4.3	ARROSAGES	
4.4		MISE	AUX	NORMES	VESTIAIRES	
	
5.	AFFAIRES	DIVERSES	EN	RELATION	AVEC	LES	AIRES	DE	JEU	ET	LES	VESTIAIRES	
	
6.	CLASSEMENTS	DES	ÉCLAIRAGES	
6.1	CLASSEMENTS	INITIAUX		
6.2	CONFIRMATIONS	DE	CLASSEMENT	
ROULLET	ST	ESTEPHE		–	Stade	Monplaisir	–	NNI	162870101	
Eclairement	moyen	horizontal	:	171	LUX	
Facteur		d’uniformité	:	0,73		
Rapport	Emini/Emaxi	:	0,48	
La	Commission	confirme	cet	éclairage	en	niveau	E5	jusqu'au	09/01/2020.	
	
SEGONZAC	–	Stade	Paul	Vollaud	1	-	NNI	163660101	
Cette	installation	était	classée	niveau	E4	jusqu’au	28/03/2018	
Eclairement	moyen	horizontal	:	219	Lux	
Facteur	d’uniformité	:	0,71	
Rapport	Emini/Emaxi	:	0,58	
Elle	transmet	le	dossier	à	la	CFTIS	pour	un	éclairage	en	niveau	E4.	
	
ROUMAZIERES-LOUBERT	–	Stade	du	Petit	Madieu	-	NNI	161920101	
Cette	installation	était	classée	niveau	E4	jusqu’au	18/03/2018	
Eclairement	moyen	horizontal	:	224	Lux	
Facteur	d’uniformité	:	0,73	
Rapport	Emini/Emaxi	:	0,56	
Elle	transmet	le	dossier	à	la	CFTIS	pour	un	éclairage	en	niveau	E4.	
	
RIVIERES	–	Stade	Raymond	Arrivé	-	NNI	162800101	
Cette	installation	était	classée	niveau	E4	jusqu’au	20/03/2018	
Eclairement	moyen	horizontal	:	242	Lux	
Facteur	d’uniformité	:	0,70	
Rapport	Emini/Emaxi	:	0,55	
Elle	transmet	le	dossier	à	la	CFTIS	pour	un	éclairage	en	niveau	E4.	
	
LA	ROCHEFOUCAULD	–	Complexe	Sportif	de	Bel	Air	-	NNI	162810201	
Cette	installation	était	classée	niveau	E4	jusqu’au	20/03/2018	
Eclairement	moyen	horizontal	:	305	Lux	
Facteur	d’uniformité	:	0,70	
Rapport	Emini/Emaxi	:	0,55	
Elle	transmet	le	dossier	à	la	CFTIS	pour	un	éclairage	en	niveau	E4.	
	
CONFOLENS	–	Stade	Gary	Pailler	-	NNI	161060101	
Cette	installation	était	classée	niveau	E4	jusqu’au	22/03/2018	
Eclairement	moyen	horizontal	:	212	Lux	
Facteur	d’uniformité	:	0,72	
Rapport	Emini/Emaxi	:	0,53	
Elle	transmet	le	dossier	à	la	CFTIS	pour	un	éclairage	en	niveau	E4.	
	
CHAMPNIERS	–	Stade	les	Cloux	-	NNI	160780101	
Cette	installation	était	classée	niveau	E4	jusqu’au	25/03/2018	
Eclairement	moyen	horizontal	:	231	Lux	
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Facteur	d’uniformité	:	0,71	
Rapport	Emini/Emaxi	:	0,57	
Elle	transmet	le	dossier	à	la	CFTIS	pour	un	éclairage	en	niveau	E4.	
	
ST	YRIEIX	SUR	CHARENTE	–	Stade	des	Rochers	1	-	NNI	163580101	
Cette	installation	était	classée	niveau	E4	jusqu’au	25/03/2018	
Eclairement	moyen	horizontal	:	203	Lux	
Facteur	d’uniformité	:	0,70	
Rapport	Emini/Emaxi	:	0,52	
Elle	transmet	le	dossier	à	la	CFTIS	pour	un	éclairage	en	niveau	E4.	
	
CHAZELLES	–	Stade	les	Radours	-	NNI	160930101	
Cette	installation	était	classée	niveau	E4	jusqu’au	05/04/2018	
Eclairement	moyen	horizontal	:	272	Lux	
Facteur	d’uniformité	:	0,70	
Rapport	Emini/Emaxi	:	0,52	
Elle	transmet	le	dossier	à	la	CFTIS	pour	un	éclairage	en	niveau	E4.	
	
RUFFEC	–	Stade	Henri	Lacombe	-	NNI	162920101	
Cette	installation	était	classée	niveau	E4	jusqu’au	20/03/2018	
Eclairement	moyen	horizontal	:	203	Lux	
Facteur	d’uniformité	:	0,71	
Rapport	Emini/Emaxi	:	0,53	
Elle	transmet	le	dossier	à	la	CFTIS	pour	un	éclairage	en	niveau	E4.	
	
CHATEAUBERNARD	–	Stade	Claude	Boué	2	-	NNI	160890102	
Cette	installation	était	classée	niveau	E4	jusqu’au	09/03/2018	
Eclairement	moyen	horizontal	:	216	Lux	
Facteur	d’uniformité	:	0,72	
Rapport	Emini/Emaxi	:	0,52	
Elle	transmet	le	dossier	à	la	CFTIS	pour	un	éclairage	en	niveau	E4.	
	
CHATEAUBERNARD	–	Stade	Claude	Boué	1	-	NNI	160890101	
Cette	installation	était	classée	niveau	E4	jusqu’au	09/03/2018	
Eclairement	moyen	horizontal	:	247	Lux	
Facteur	d’uniformité	:	0,72	
Rapport	Emini/Emaxi	:	0,52	
Elle	transmet	le	dossier	à	la	CFTIS	pour	un	éclairage	en	niveau	E4.	
	
FONTAFIE	–	Stade	Bernard	Menez	-	NNI	161490101		
Cette	installation	était	classée	au	niveau	E5.	
Eclairement	moyen	horizontal	:	179	Lux	
Facteur	d’uniformité	:	0,72	
Rapport	Emini/Emaxi	:	0,56	
La	Commission	classe	cet	éclairage	en	niveau	E5	jusqu’au	09/03/2020.	
	
MORNAC	–	Stade	les	Sainfoins	-	NNI	162320101		
Cette	installation	était	classée	au	niveau	E5.	
Eclairement	moyen	horizontal	:	221	Lux	
Facteur	d’uniformité	:	0,72	
Rapport	Emini/Emaxi	:	0,47	
La	Commission	classe	cet	éclairage	en	niveau	E5	jusqu’au	16/03/2020.	
	
MONTBRON	–	Stade	Serge	Morin	-	Jacques	More	-	NNI	162230101		
Cette	installation	était	classée	au	niveau	E5.	
Eclairement	moyen	horizontal	:	231	Lux	
Facteur	d’uniformité	:	0,73	
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Rapport	Emini/Emaxi	:	0,50	
La	Commission	classe	cet	éclairage	en	niveau	E5	jusqu’au	16/03/2020.	
	
PRANZAC	–	Stade	Municipal	-	NNI	162690101		
Cette	installation	était	classée	au	niveau	E5.	
Eclairement	moyen	horizontal	:	265	Lux	
Facteur	d’uniformité	:	0,74	
Rapport	Emini/Emaxi	:	0,52	
La	Commission	classe	cet	éclairage	en	niveau	E5	jusqu’au	16/03/2020.	
	
L’ILSE	D’ESPAGNAC	–	Stade	La	Maison	d’Ardoise	-	NNI	161660101		
Cette	installation	était	classée	au	niveau	E5.	
Eclairement	moyen	horizontal	:	206	Lux	
Facteur	d’uniformité	:	0,71	
Rapport	Emini/Emaxi	:	0,46	
La	Commission	classe	cet	éclairage	en	niveau	E5	jusqu’au	05/03/2020.	
	
BRIE	–	Stade	Stade	Municipal	-	NNI	160610101		
Cette	installation	était	classée	au	niveau	E5.	
Eclairement	moyen	horizontal	:	175	Lux	
Facteur	d’uniformité	:	0,70	
Rapport	Emini/Emaxi	:	0,49	
La	Commission	classe	cet	éclairage	en	niveau	E5	jusqu’au	09/03/2020.	
	
ANGOULEME	–	Plaine	De	Jeux	Des	3	Chênes	1	(Pierre	Gabard)	-	NNI	160150401		
Cette	installation	était	classée	au	niveau	E5.	
Eclairement	moyen	horizontal	:	202	Lux	
Facteur	d’uniformité	:	0,70	
Rapport	Emini/Emaxi	:	0,44	
La	Commission	classe	cet	éclairage	en	niveau	E5	jusqu’au	12/03/2020.	
	
VERTEUIL	SUR	CHARENTE		–	Stade	de	la	Gare	-	NNI	164000101		
Cette	installation	était	classée	au	niveau	E5.	
Eclairement	moyen	horizontal	:	151	Lux	
Facteur	d’uniformité	:	0,71	
Rapport	Emini/Emaxi	:	0,46	
La	Commission	classe	cet	éclairage	en	niveau	E5	jusqu’au	07/03/2020.	
	
CHATEAUBERNARD	–	Stade	Claude	Boué	3	-	NNI	160890103		
Cette	installation	était	classée	au	niveau	E5.	
Eclairement	moyen	horizontal	:	155	Lux	
Facteur	d’uniformité	:	0,70	
Rapport	Emini/Emaxi	:	0,52	
La	Commission	classe	cet	éclairage	en	niveau	E5	jusqu’au	12/03/2020.	
	
ST	FRAIGNE	–	Stade	Pierre	Aymard	-	NNI	163170101		
Cette	installation	était	classée	au	niveau	E5.	
Eclairement	moyen	horizontal	:	199	Lux	
Facteur	d’uniformité	:	0,71	
Rapport	Emini/Emaxi	:	0,48	
La	Commission	classe	cet	éclairage	en	niveau	E5	jusqu’au	13/03/2020.	
	
CHERVES	RICHEMONT	–	Stade	Paul	Garandeau	-	NNI	160970101		
Cette	installation	était	classée	au	niveau	E5.	
Eclairement	moyen	horizontal	:	156	Lux	
Facteur	d’uniformité	:	0,84	
Rapport	Emini/Emaxi	:	0,61	
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La	Commission	classe	cet	éclairage	en	niveau	E5	jusqu’au	20/03/2020.	
	
6.3	CHANGEMENTS	DE	NIVEAU	DE	CLASSEMENT	
ANGOULEME	–	Stade	Lebon	1	-	NNI	160150101	
Cette	installation	était	classée	niveau	E3	jusqu’au	08/04/2018	
Eclairement	moyen	horizontal	:	399	Lux	
Facteur	d’uniformité	:	0,73	
Rapport	Emini/Emaxi	:	0,50	
Elle	transmet	le	dossier	à	la	CFTIS	pour	un	éclairage	en	niveau	E4.	
	
6.4	AVIS	PRÉALABLES	
	
7.	AFFAIRES	DIVERSES	EN	RELATION	AVEC	LES	ECLAIRAGES	
	
8.	CLASSEMENT	DE	SALLES	
	
9.	AOP,	ATTESTATION	DE	CAPACITE	OU	PV	DE	CDS	
	
10.	RAPPORTS	D’ARBITRE	OU	DE	DELEGUES	
	

DISTRICT	DE	LA	CHARENTE-MARITIME	-	17	
	
1.	INSTALLATIONS	EQUIPEES	D’UN	GAZON	NATUREL	
1.1	CLASSEMENTS	INITIAUX	
SOUBISE	–	Complexe	Sportif	Penon	–	NNI	174290102	
Dossier	de	demande	de	classement	niveau	6	du	29/3/2018	
Elle	classe	cette	installation	en	niveau	FootA11	jusqu’au	29/3/2028	(manque	un	vestiaire	arbitre)	
	
1.2	CONFIRMATIONS	DE	NIVEAU	DE	CLASSEMENT	
	
1.3	CHANGEMENTS	DE	NIVEAU	DE	CLASSEMENT	OU	RECLASSEMENT	
		
2.	INSTALLATIONS	EQUIPE	GAZON	SYNTHETIQUE	
2.1	CLASSEMENTS	PROVISOIRES	
2.2	CLASSEMENTS	NIVEAUX	5sy,	5sye,	6sy,	6sye,	Foot	A11sy,	Foot	A11sye	
2.3	CLASSEMENTS	NIVEAUX	Foot	A8sy,	Foot	A8sye,	Foot	A5sy,	FootA5sye	
	
3.	RETRAITS	DE	CLASSEMENT	
	
4.	DEMANDES	D’AVIS	PREALABLE	
4.1	TERRAINS	EN	GAZON	NATUREL	
4.2	TERRAINS	EN	GAZONS	SYNTHÉTIQUES	
4.3	ARROSAGES	
4.4		MISE	AUX	NORMES	VESTIAIRES	
	
5.	AFFAIRES	DIVERSES	EN	RELATION	AVEC	LES	AIRES	DE	JEU	ET	LES	VESTIAIRES	
	
6.	CLASSEMENTS	DES	ÉCLAIRAGES	
6.1	CLASSEMENTS	INITIAUX	
BOURCEFRANC	LE	CHAPUS	–	Stade	Municipal	-	NNI	170580101	
Cette	installation	n’était	pas	classée.	
Eclairement	moyen	horizontal	:	101	Lux	
Facteur	d’uniformité	:	0,81	
Rapport	Emini/Emaxi	:	0,51	
La	Commission	classe	cet	éclairage	en	niveau	EFOOT	A11	jusqu’au	23/03/2020.	
	
6.2	CONFIRMATIONS	DE	CLASSEMENT	
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ST	PIERRE	D’OLERON	–	Complexe	de	l’Oumière	2	–	NNI	173850102	
Eclairement	moyen	horizontal	:	231	LUX	
Facteur		d’uniformité	:	0,74	
Rapport	Emini/Emaxi	:	0,56	
La	Commission	transmet	le	dossier	à	la	CFTIS	pour	un	éclairage	en	niveau	E4.	
	
ST	FORT	SUR	GIRONDE	–	Stade	Municipal	-	NNI	173280101	
Cette	installation	était	classée	au	niveau	E5.	
Eclairement	moyen	horizontal	:	193	Lux	
Facteur	d’uniformité	:	0,72	
Rapport	Emini/Emaxi	:	0,47	
La	Commission	classe	cet	éclairage	en	niveau	E5	jusqu’au	29/03/2020.	
	
MONTILS	–	Stade	du	Vignolet	-	NNI	172420101	
Cette	installation	était	classée	au	niveau	E5.	
Eclairement	moyen	horizontal	:	215	Lux	
Facteur	d’uniformité	:	0,74	
Rapport	Emini/Emaxi	:	0,42	
La	Commission	classe	cet	éclairage	en	niveau	E5	jusqu’au	16/03/2020.	
	
ECOYEUX	–	Stade	Marcel	Prunier	1	-	NNI	171470101	
Cette	installation	était	classée	au	niveau	E5.	
Eclairement	moyen	horizontal	:	193	Lux	
Facteur	d’uniformité	:	0,73	
Rapport	Emini/Emaxi	:	0,50	
La	Commission	classe	cet	éclairage	en	niveau	E5	jusqu’au	20/02/2020.	
	
PERIGNY	–	Stade	Municipal	2	-	NNI	172740102	
Cette	installation	était	classée	au	niveau	E5.	
Eclairement	moyen	horizontal	:	126	Lux	
Facteur	d’uniformité	:	0,70	
Rapport	Emini/Emaxi	:	0,55	
La	Commission	classe	cet	éclairage	en	niveau	E5	jusqu’au	02/03/2020.	
	
ST	JEAN	DE	LIVERSAY	–	Stade	Municipal	-	NNI	173490101	
Cette	installation	était	classée	au	niveau	E5.	
Eclairement	moyen	horizontal	:	175	Lux	
Facteur	d’uniformité	:	0,70	
Rapport	Emini/Emaxi	:	0,46	
La	Commission	classe	cet	éclairage	en	niveau	E5	jusqu’au	23/02/2020.	
	
MONTGUYON	–	Stade	de	la	Vieille	Tour	1	-	NNI	172410101	
Cette	installation	était	classée	au	niveau	E5.	
Eclairement	moyen	horizontal	:	176	Lux	
Facteur	d’uniformité	:	0,72	
Rapport	Emini/Emaxi	:	0,50	
La	Commission	classe	cet	éclairage	en	niveau	E5	jusqu’au	24/02/2020.	
	
ROYAN	–	Stade	Municipal	1	-	NNI	173060101	
Cette	installation	était	classée	au	niveau	E4.	
Eclairement	moyen	horizontal	:	619	Lux	
Facteur	d’uniformité	:	0,70	
Rapport	Emini/Emaxi	:	0,57	
Elle	transmet	le	dossier	à	la	CFTIS	pour	un	éclairage	en	niveau	E4.	
	
ST	XANDRE	–	Stade	Municipal	1	-	NNI	174140101	
Cette	installation	était	classée	au	niveau	E5.	
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Eclairement	moyen	horizontal	:	173	Lux	
Facteur	d’uniformité	:	0,72	
Rapport	Emini/Emaxi	:	0,49	
La	Commission	classe	cet	éclairage	en	niveau	E5	jusqu’au	12/04/2020.	
	
AYTRE	–	Stade	Omnisports	1	-	NNI	170280101	
Cette	installation	était	classée	au	niveau	E4.	
Eclairement	moyen	horizontal	:	297	Lux	
Facteur	d’uniformité	:	0,71	
Rapport	Emini/Emaxi	:	0,57	
Elle	transmet	le	dossier	à	la	CFTIS	pour	un	éclairage	en	niveau	E4.	
	
PERIGNY	–	Stade	Municipal	-	NNI	172740101	
Cette	installation	était	classée	au	niveau	E4.	
Eclairement	moyen	horizontal	:	343	Lux	
Facteur	d’uniformité	:	0,73	
Rapport	Emini/Emaxi	:	0,63	
Elle	transmet	le	dossier	à	la	CFTIS	pour	un	éclairage	en	niveau	E4.	
	
CHANIERS	–	Stade	Daniel	Guerin	-	NNI	170860101	
Cette	installation	était	classée	au	niveau	E5.	
Eclairement	moyen	horizontal	:	155	Lux	
Facteur	d’uniformité	:	0,70	
Rapport	Emini/Emaxi	:	0,48	
La	Commission	classe	cet	éclairage	en	niveau	E5	jusqu’au	26/01/2020.	
	
SAUJON	–	stade	de	Lalande	–	NNI	174210301	
Cette	installation	était	classée	au	niveau	E5.																																																																					
Eclairement	moyen	horizontal	:	292	Lux	
Facteur	d’uniformité	:	0,77	
Rapport	Emini/Emaxi	:	0,58	
La	Commission	classe	cet	éclairage	en	niveau	E5	jusqu’au	01/03/2020.	
		
GEMOZAC	–	stade	Repere	Nicolle	–	NNI	171720201	
Cette	installation	était	classée	au	niveau	E5.																																																																						
Eclairement	moyen	horizontal	:	220	Lux	
Facteur	d’uniformité	:	0,71	
Rapport	Emini/Emaxi	:	0,56	
La	Commission	classe	cet	éclairage	en	niveau	E5	jusqu’au	01/12/2019.	
	
6.3	CHANGEMENTS	DE	NIVEAU	DE	CLASSEMENT	
PONS	–	Stade	Roger	Pellevoizin	1	-	NNI	172830101	
Cette	installation	était	classée	au	niveau	E5.	
Eclairement	moyen	horizontal	:	228	Lux	
Facteur	d’uniformité	:	0,66	
Rapport	Emini/Emaxi	:	0,41	
La	Commission	classe	cet	éclairage	en	niveau	EFOOT	A11	jusqu’au	16/03/2020.	
	
	
6.4	AVIS	PRÉALABLES	
	
7.	AFFAIRES	DIVERSES	EN	RELATION	AVEC	LES	ECLAIRAGES	
	
8.	CLASSEMENT	DE	SALLES	
	
9.	AOP,	ATTESTATION	DE	CAPACITE	OU	PV	DE	CDS	
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10.	RAPPORTS	D’ARBITRE	OU	DE	DELEGUES	
	
	

DISTRICT	DE	LA	CORREZE	–	19	

	
1.	INSTALLATIONS	EQUIPEES	D’UN	GAZON	NATUREL	
1.1	CLASSEMENTS	INITIAUX	
BRIVE	–	Plaine	de	Tujac	-	NNI		190310906	
Cette	installation	n’était	pas	classée					
La	Commission	prend	connaissance	du	dossier	de	demande	de	classement	en	niveau	6.	
Fournir	AOP		avant	le	30/09/2017	
Elle	prononce	le		classement	de	cette	installation	en	Niveau	6	jusqu’au		16/02/2027.	
	
BRIVE	–	Stade	Amedée	Domenech	-	NNI		190310201	
Cette	installation	était	classée	en	C4	jusqu’en	2006		(stade	Rugby	/	Foot)	
La	Commission	prend	connaissance	du	dossier	de	demande	de	classement	en	niveau	5.	
Fournir	photocopie	de	l’AOP	avant	le	30/09/2018	
Elle	prononce	le		classement	de	cette	installation	en	Niveau	5	jusqu’au		16/02/2027.	
	
1.2	CONFIRMATIONS	DE	NIVEAU	DE	CLASSEMENT	
BRIVE	–	stade	André	Pestourie	–	NNI	190310101	
Cette	installation	était	classée	au	niveau	4	
Rapport	de	visite	avec	photos	du	16/02/2018	
Elle	transmet	à	la	CFTIS	pour	confirmation	en	niveau	4.	
	
ST	GERMAIN	LES	VERGNES	–	Stade	de	Chadebec	-	NNI		192070101		
Cette	installation	était	classée	en	niveau	6	jusqu’au	13/09/2013.				
La	Commission	prend	connaissance	du	dossier	de	demande	de	classement	en	niveau	5.	
Les	2	vestiaires		de	13m²	devront	être	si	possible	jumelés	pour	conserver	le	niveau	5.	
Elle	prononce	le	classement	de	cette	installation	en	Niveau	5	jusqu’au		13/09/2023.	
	
CUBLAC	–	Stade	municipal-	NNI	190660101		
Cette	installation	était	classée	en	niveau	6	jusqu’au	24/08/2016.		
La	Commission	prend	connaissance	du	dossier	de	demande	de	classement	en	niveau	6.	
Elle	prononce	le	classement	de	cette	installation	en	Niveau	6	jusqu’au		24/08/2026.	
	
CHAMBERET	–	Stade	municipal-	NNI		190360101		
Cette	installation	était	classée	en	niveau	5	jusqu’au	02/07/2015.		
La	Commission	prend	connaissance	du	dossier	de	demande	de	classement	en	niveau	5	
Elle	prononce	le	classement	de	cette	installation	en	Niveau	5	jusqu’au	02/07/2025.			
	
VARS	SUR	ROSEIX	–	Stade	des	Drains-	NNI		192790101		
Cette	installation	était	classée	en	niveau	6	jusqu’au	04/11/2015.				
La	Commission	prend	connaissance	du	dossier	de	demande	de	classement	en	niveau	6.	
Elle	prononce	le		classement	de	cette	installation	en	Niveau	6	jusqu’au	01/09/2025.	
	
1.3	CHANGEMENTS	DE	NIVEAU	DE	CLASSEMENT			
OBJAT	–	Stade	Léon	Feral	-	NNI		191530101	
Cette	installation	était	classée	en	niveau	6	jusqu’au	01/09/2015.				
La	Commission	prend	connaissance	du	dossier	de	demande	de	classement	en	niveau	5.	
Elle	prononce	le		classement	de	cette	installation	en	Niveau	5	jusqu’au	01/09/2025.	
	
CHAMBOULIVE	–	Stade	Louis	Tereygeol	-	NNI		190370101	
Cette	installation	était	classée	en	niveau	6	jusqu’au	24/08/2016				
La	Commission	prend	connaissance	du	dossier	de	demande	de	classement	en	niveau	5.	
Fournir	la	photocopie	de	l’AOP.	
Mettre	l’aire	de	jeu	à	105m	au	lieu	de	112m	–	(à	vérifier	par	la	CDTIS	19).	
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Elle	prononce	le		classement	de	cette	installation	en	Niveau	5	jusqu’au	24/08/2026.	
	
CORNIL	–	Stade	du	Roc	Blanc-	NNI	190610301	
Cette	installation	était	classée	en	niveau	6	jusqu’au	24/08/2016.		
La	Commission	prend	connaissance	du	dossier	de	demande	de	classement	en	niveau	5.	
Préciser	stade	du	Roc	Blanc		
Elle	prononce	le		classement	de	cette	installation	en	Niveau	5	jusqu’au	12/08/2027.	
Pris	note	du	mail	de	M.	Henri	CLAVIERE	sur	le	NNI	de	ce	stade	–	Modification	effectuée	par	la	CRTIS.	
	
2.	INSTALLATIONS	EQUIPE	GAZON	SYNTHETIQUE	
2.1	CLASSEMENTS	PROVISOIRES	
2.2	CLASSEMENTS	NIVEAUX	5sy,	5sye,	6sy,	6sye,	Foot	A11sy,	Foot	A11sye	
2.3	CLASSEMENTS	NIVEAUX	Foot	A8sy,	Foot	A8sye,	Foot	A5sy,	FootA5sye	
	
3.	RETRAITS	DE	CLASSEMENT	
	
4.	DEMANDES	D’AVIS	PREALABLE	
4.1	TERRAINS	EN	GAZON	NATUREL	
4.2	TERRAINS	EN	GAZONS	SYNTHÉTIQUES	
4.3	ARROSAGES	
4.4		MISE	AUX	NORMES	VESTIAIRES	
	
5.	AFFAIRES	DIVERSES	EN	RELATION	AVEC	LES	AIRES	DE	JEU	ET	LES	VESTIAIRES	
	
6.	CLASSEMENTS	DES	ÉCLAIRAGES	
6.1	CLASSEMENTS	INITIAUX	
6.2	CONFIRMATIONS	DE	CLASSEMENT	
MEYMAC	–	stade	municipal	–	NNI	191360101	
Contrôle	du	17/01/2018		
Eclairement	moyen	horizontal	:	208	Lux	
Facteur	d’uniformité	:	0,79	
Rapport	Emini/Emaxi	:	0,55	
Elle	classe	cet	éclairage	en	E5	jusqu’au	04/06/2020	
	
6.3	CHANGEMENTS	DE	NIVEAU	DE	CLASSEMENT	
6.4	AVIS	PRÉALABLES	
STE	FEREOLE	–	stade	Louis	USMINSKY	–	NNI	192020101	
-	Dossier	technique	pour	E5	LED	(166	lux	–	0,8	et	0,62	sur	100	x	65	–	implantation	>	16m	et	6m)	
-	Fournir	H	mâts	
L’avis	sera	donné	à	réception	de	la	pièce	demandée	
	
7.	AFFAIRES	DIVERSES	EN	RELATION	AVEC	LES	ECLAIRAGES	
	
8.	CLASSEMENT	DE	SALLES	
	
9.	AOP,	ATTESTATION	DE	CAPACITE	OU	PV	DE	CDS	
	
10.	RAPPORTS	D’ARBITRE	OU	DE	DELEGUES	
	

DISTRICT	DE	LA	CREUSE	-	23	

	
1.	INSTALLATIONS	EQUIPEES	D’UN	GAZON	NATUREL	
1.1	CLASSEMENTS	INITIAUX	
1.2	CONFIRMATIONS	DE	NIVEAU	DE	CLASSEMENT		
1.3	CHANGEMENTS	DE	NIVEAU	DE	CLASSEMENT	OU	RECLASSEMENT	
	
2.	INSTALLATIONS	EQUIPE	GAZON	SYNTHETIQUE	
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2.1	CLASSEMENTS	PROVISOIRES	
2.2	CLASSEMENTS	NIVEAUX	5sy,	5sye,	6sy,	6sye,	Foot	A11sy,	Foot	A11sye	
2.3	CLASSEMENTS	NIVEAUX	Foot	A8sy,	Foot	A8sye,	Foot	A5sy,	FootA5sye	
	
3.	RETRAITS	DE	CLASSEMENT	
	
4.	DEMANDES	D’AVIS	PREALABLE	
4.1	TERRAINS	EN	GAZON	NATUREL	
4.2	TERRAINS	EN	GAZONS	SYNTHÉTIQUES	
4.3	ARROSAGES	
4.4		MISE	AUX	NORMES	VESTIAIRES	
	
5.	AFFAIRES	DIVERSES	EN	RELATION	AVEC	LES	AIRES	DE	JEU	ET	LES	VESTIAIRES	
	
6.	CLASSEMENTS	DES	ÉCLAIRAGES	
6.1	CLASSEMENTS	INITIAUX		
6.2	CONFIRMATIONS	DE	CLASSEMENT	
6.3	CHANGEMENTS	DE	NIVEAU	DE	CLASSEMENT	
6.4	AVIS	PRÉALABLES	
GUERET	–	stade	Léo	Lagrange	–	NNI	230960101	
-	Demande	avis	préalable	E4	en	LED	du	27/4/2018	
-	Dossier	technique	LED	
-	Plan	d’implantation	des	mâts	(sans	modification)	
-	Aire	de	jeu	100	x	66	ceinturé	d’une	piste	(reclassement	à	faire	en	niveau	4	(hors	105	x	68)	en	juillet	2018)	
Elle	transmet	le	dossier	pour	avis	à	la	CFTIS.	
	
7.	AFFAIRES	DIVERSES	EN	RELATION	AVEC	LES	ECLAIRAGES	
	
8.	CLASSEMENT	DE	SALLES	
	
9.	AOP,	ATTESTATION	DE	CAPACITE	OU	PV	DE	CDS	
	
10.	RAPPORTS	D’ARBITRE	OU	DE	DELEGUES	
	
	

DISTRICT	DE	LA	DORDOGNE	–	24	

	
1.	INSTALLATIONS	EQUIPEES	D’UN	GAZON	NATUREL	
1.1	CLASSEMENTS	INITIAUX	
1.2	CONFIRMATIONS	DE	NIVEAU	DE	CLASSEMENT	
1.3	CHANGEMENTS	DE	NIVEAU	DE	CLASSEMENT	OU	RECLASSEMENT	
	
2.	INSTALLATIONS	EQUIPE	GAZON	SYNTHETIQUE	
2.1	CLASSEMENTS	PROVISOIRES	
2.2	CLASSEMENTS	NIVEAUX	5sy,	5sye,	6sy,	6sye,	Foot	A11sy,	Foot	A11sye	
2.3	CLASSEMENTS	NIVEAUX	Foot	A8sy,	Foot	A8sye,	Foot	A5sy,	FootA5sye	
	
3.	RETRAITS	DE	CLASSEMENT	
	
4.	DEMANDES	D’AVIS	PREALABLE	
4.1	TERRAINS	EN	GAZON	NATUREL	
4.2	TERRAINS	EN	GAZONS	SYNTHÉTIQUES	
4.3	ARROSAGES	
4.4		MISE	AUX	NORMES	VESTIAIRES	
	
5.	AFFAIRES	DIVERSES	EN	RELATION	AVEC	LES	AIRES	DE	JEU	ET	LES	VESTIAIRES	
	



COMMISSION	REGIONALE	DES	TERRAINS	ET	INFRASTRUCTURES	
REUNION	DU	07	MAI	2018	 PAGE	12/28	

	 	

	 	

6.	CLASSEMENTS	DES	ÉCLAIRAGES	
6.1	CLASSEMENTS	INITIAUX	
6.2	CONFIRMATIONS	DE	CLASSEMENT	
BOULAZAC	ISLE	MANOIRE		-	Stade	Lucien	DUTARD	1	-	NNI	240530201	
Cette	installation	était	classée	niveau	E4	jusqu’au	13/04/2018	
Eclairement	moyen	horizontal	:	295	Lux	
Facteur	d’uniformité	:	0,81	
Rapport	Emini/Emaxi	:	0,65	
Elle	transmet	le	dossier	à	la	CFTIS	pour	un	éclairage	en	niveau	E4.	
	
VELINES	-	Stade	Marc	Buisson	-	NNI	245680101	
Cette	installation	était	classée	au	niveau	E5.	
Eclairement	moyen	horizontal	:	157	Lux	
Facteur	d’uniformité	:	0,73	
Rapport	Emini/Emaxi	:	0,57	
La	Commission	classe	cet	éclairage	en	niveau	E5	jusqu’au	16/03/2020.	
	
TRELISSAC	-	Stade	Firmin	Daudou	5-	NNI	245570105	
Cette	installation	était	classée	niveau	E4	jusqu’au	26/03/2018	
Eclairement	moyen	horizontal	:	238	Lux	
Facteur	d’uniformité	:	0,90	
Rapport	Emini/Emaxi	:	0,70	
Elle	transmet	le	dossier	à	la	CFTIS	pour	un	éclairage	en	niveau	E4.	
	
6.3	CHANGEMENTS	DE	NIVEAU	DE	CLASSEMENT	
6.4	AVIS	PRÉALABLES	
	
7.	AFFAIRES	DIVERSES	EN	RELATION	AVEC	LES	ECLAIRAGES	
	
8.	CLASSEMENT	DE	SALLES	
	
9.	AOP,	ATTESTATION	DE	CAPACITE	OU	PV	DE	CDS	
	
10.	RAPPORTS	D’ARBITRE	OU	DE	DELEGUES	
	
	

DISTRICT	DE	LA	GIRONDE	–	33	

	
1.	INSTALLATIONS	EQUIPEES	D’UN	GAZON	NATUREL	
1.1	CLASSEMENTS	INITIAUX	
1.2	CONFIRMATIONS	DE	NIVEAU	DE	CLASSEMENT	
LA	TESTE	DE	BUCH	-		Stade	J.	de	GRAILLY	1	-	NNI	335290101	
Cette	installation	était	classée	Niveau	5	jusqu’au	23/04/2018.	
La	Commission	prend	connaissance	de	la	demande	de	confirmation	de	classement	niveau	5.	
Des	documents	transmis	:	Rapport	visite,	AOP,	PVCDS.	
Elle	propose	le	classement	de	cette	installation	en	Niveau	5	jusqu’au	24/04/2028.	
	
LA	TESTE	DE	BUCH	-	Stade	J.	de	GRAILLY	2	-		NNI	335290102	
Cette	installation	était	classée	Niveau	5	jusqu’au	23/04/2018.	
La	Commission	prend	connaissance	de	la	demande	de	confirmation	de	classement	niveau	5.	
Des	documents	transmis	:	Rapport	visite,	AOP,	PVCDS.	
Elle	propose	le	classement	de	cette	installation	en	Niveau	5	jusqu’au	24/04/2028.	
	
LACANAU	Stade		de	Grands	Jeux	Ardilouse	NNI	332140201	
Cette	installation	était	classée	Niveau	5	jusqu’au	23/04/2018.	
La	Commission	prend	connaissance	de	la	demande	de	confirmation	de	classement	niveau	5.	
Des	documents	transmis	:	Rapport	visite,	AOP.	
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Elle	propose	le	classement	de	cette	installation	en	Niveau	5	jusqu’au	24/04/2028.	
	
1.3	CHANGEMENTS	DE	NIVEAU	DE	CLASSEMENT	OU	RECLASSEMENT	
	
2.	INSTALLATIONS	EQUIPE	GAZON	SYNTHETIQUE	
2.1	CLASSEMENTS	PROVISOIRES	
2.2	CLASSEMENTS	NIVEAUX	5sy,	5sye,	6sy,	6sye,	Foot	A11sy,	Foot	A11sye	
2.3	CLASSEMENTS	NIVEAUX	Foot	A8sy,	Foot	A8sye,	Foot	A5sy,	FootA5sye	
2.4	CHANGEMENT	NIVEAU	
2.5	TESTS	IN	SITU	
	
3.	RETRAITS	DE	CLASSEMENT	
	
4.	DEMANDES	D’AVIS	PREALABLE	
4.1	TERRAINS	EN	GAZON	NATUREL	
4.2	TERRAINS	EN	GAZONS	SYNTHÉTIQUES	
4.3	ARROSAGES	
4.4		MISE	AUX	NORMES	VESTIAIRES	
	
5.	AFFAIRES	DIVERSES	EN	RELATION	AVEC	LES	AIRES	DE	JEU	ET	LES	VESTIAIRES	
	
6.	CLASSEMENTS	DES	ÉCLAIRAGES	
6.1	CLASSEMENTS	INITIAUX	
AMBARES	ET	LAGRAVE	-	Complexe	Sportif	Lachaze	1		-	NNI	330030201	
Cette	installation	n’était	pas	classée	
La	commission	prend	note	de	la	demande	de	classement	et	des	documents	transmis	
-	Certificat	de	conformité	des	installations	
-	Engagement	d’entretien	
Eclairement	moyen	horizontal	:	173	Lux	
Facteur	d’uniformité	:	0,70	
Rapport	Emini/Emaxi	:	0,50	
Attention,	c’est	un	éclairage	neuf	ð 	coefficient	d’uniformité	et	rapport	mini/maxi	limites	et	devraient	être	revus.	
La	Commission	classe	cet	éclairage	en	niveau	E5	jusqu’au	23/11/2019.	
	
BORDEAUX	-	Stade	Charles	Martin	-	NNI	330630801	
Cette	installation	n’était	pas	classée.	
La	CRTIS	prend	connaissance	de	la	demande	de	classement	transmise.	
Eclairement	moyen	horizontal	:	138	Lux	
Facteur	d’uniformité	:	0,41	
Rapport	Emini/Emaxi	:	0,12	
La	Commission	classe	cet	éclairage	en	niveau	Foot	à	11	jusqu’au	26/03/2028.	
	
6.2	CONFIRMATIONS	DE	CLASSEMENT	
LACANAU	-	Stade	Albert	François	-	NNI	332140101	
La	commission	prend	note	de	la	demande	de	classement	
Eclairement	moyen	horizontal	:	170	Lux	
Facteur	d’uniformité	:	0,70	
Rapport	Emini/Emaxi	:	0,43	
La	Commission	classe	cet	éclairage	en	niveau	E5	jusqu’au	22/03/2020.	
	
GIRONDE	SUR	DROPT	-	Stade	Yvon	Mau	-	NNI	331870101	
La	commission	prend	de	la	demande	de	classement	
Eclairement	moyen	horizontal	:	202	Lux	
Facteur	d’uniformité	:	0,72	
Rapport	Emini/Emaxi	:	0,50	
La	Commission	classe	cet	éclairage	en	niveau	E5	jusqu’au	26/03/2020.	
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MONTAGNE	–	Stade	municipal	–	NNI	332900101	
Cette	installation	était	classée	en	Niveau	E5.	
Eclairement	moyen	horizontal	:	181	Lux	
Facteur	d’uniformité	:	0,70	
Rapport	Emini/Emaxi	:	0,40	
Attention,	coefficient	d’uniformité	et	rapport	Emini/Emaxi	limites.	
La	Commission	confirme	le	classement		en	niveau	E5	jusqu’au	16/04/2020.	
	
LANDIRAS–	Stade	Municipal	–	NNI	332250101	
Cette	installation	était	classée	en	Niveau	E5.	
Eclairement	moyen	horizontal	:	130	Lux	
Facteur	d’uniformité	:	0,72	
Rapport	Emini/Emaxi	:	0,44	
La	Commission	confirme	le	classement		en	niveau	E5	jusqu’au	17/04/2020.	
	
BIGANOS	–	Stade	R.	GRANUNG	–	NNI	330510201	
Cette	installation	était	classée	en	Niveau	E5.	
Eclairement	moyen	horizontal	:	193	Lux	
Facteur	d’uniformité	:	0,72	
Rapport	Emini/Emaxi	:	0,51	
La	Commission	confirme	le	classement		en	niveau	E5	jusqu’au	05/04/2020.	
	
6.3	CHANGEMENTS	DE	NIVEAU	DE	CLASSEMENT	
ST	EMILION	-	Stade	Raymond	Junet	-	NNI	333940101	
Cette	installation	était	classée	niveau	E4	jusqu’au	04/02/2018	
La	commission	prend	note	du	changement	de	classement	
Eclairement	moyen	horizontal	:	189	Lux	
Facteur	d’uniformité	:	0,70	
Rapport	Emini/Emaxi	:	0,49	
La	Commission	classe	cet	éclairage	en	niveau	E5	jusqu’au	08/03/2020.	
	
ST	JEAN	D’ILLAC	–	Parc	des	Sports	André	Maleyran	3	-	NNI	334220203	
Cette	installation	était	classée	niveau	E5	jusqu’au	16/12/2016	
La	Commission	prend	connaissance	de	la	demande	de	changement	de	classement	
Fournir	un	dossier	technique	complet	avec	avis	préalable	
Eclairement	moyen	horizontal	:	260	Lux	
Facteur	d’uniformité	:	0,85	
Rapport	Emini/Emaxi	:	0,71	
Elle	transmettra	le	dossier	à	la	CFTIS	à	réception	de	ces	pièces	pour	un	éclairage	en	niveau	E4.	
La	Commission	classe	cet	éclairage	en	niveau	E5	jusqu’au	16/12/2020.	
	
6.4	AVIS	PRÉALABLES	
	
7.	AFFAIRES	DIVERSES	EN	RELATION	AVEC	LES	ECLAIRAGES	
8.	CLASSEMENT	DE	SALLES	
PESSAC	-	Salle	Haut	Livrac	–	NNI	333189903	
Cette	salle	n’était	pas	classée.	
La	Commission	prend	connaissance	de	la	demande	de	classement	niveau	FUTSAL	2.	
Des	documents	transmis	:	Rapport	visite	du	04/05/18,	AOP.PVCDS	
Elle	transmet	le	dossier	à	la	CFTIS	pour	le	classement	de	cette	installation	en	Niveau	FUTSAL	2.	
	
9.	AOP,	ATTESTATION	DE	CAPACITE	OU	PV	DE	CDS	
	
10.	RAPPORTS	D’ARBITRE	OU	DE	DELEGUES	
PV	CDTIS	du	16/04/2018…	confirmé	(sauf	les	4	terrains	de	TALENCE	attente	dossier	et	test	in	situ)	
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DISTRICT	DES	LANDES	–	40	

	
1.	INSTALLATIONS	EQUIPEES	D’UN	GAZON	NATUREL	
1.1	CLASSEMENTS	INITIAUX	
1.2	CONFIRMATIONS	DE	NIVEAU	DE	CLASSEMENT	
TARNOS	–	Stade	Vincent	Mabillet	–	NNI	403120201	
Cette	installation	était	classée	au	Niveau	5	jusqu’au	26/06/2017.	
La	Commission	prend	connaissance	de	la	demande	de	confirmation	de	classement.	
Elle	prononce	le	classement	de	cette	installation	en	Niveau	5	jusqu’au	12/03/2028.	
	
LABOUHEYRE	–	Stade	Parc	des	Sports	2	–	NNI	401340202	
Cette	installation	était	classée	au	Niveau	6	jusqu’au	18/10/2017.	
La	Commission	prend	connaissance	de	la	demande	de	confirmation	de	classement.	
Elle	prononce	le	classement	de	cette	installation	en	Niveau	6	jusqu’au	22/02/2028.	
	
LALUQUE	–	Stade	Prat	du	Curé	1	–	NNI	401420101	
Cette	installation	était	classée	au	Niveau	5	jusqu’au	14/11/2017.	
La	Commission	prend	connaissance	de	la	demande	de	confirmation	de	classement.	
Elle	prononce	le	classement	de	cette	installation	en	Niveau	5	jusqu’au	01/03/2028.	
	
ST	VINCENT	DE	PAUL	–	Stade	Municipal	1	–	NNI	402830101	
Cette	installation	était	classée	au	Niveau	5	jusqu’au	19/06/2017.	
La	Commission	prend	connaissance	de	la	demande	de	confirmation	de	classement.	
Mettre	aux	normes	cet	équipement	pour	garder	le	niveau	5	et	appliquer	les	remarques	formulées	lors	de	la	visite	de	la	CDTIS.	
Elle	prononce	le	classement	de	cette	installation	en	Niveau	5	jusqu’au	02/03/2028.	
	
HAGETMAU	-	Stade	CITE	VERTE	-	NNI	401190102		
Cette	installation	était	classée	Niveau	5	jusqu’au	19/06/2017.	
Des	travaux	ont	été	réalisés.	
La	Commission	prend	connaissance	de	la	demande	de	changement	de	classement	niveau	4.	
Des	documents	transmis	:	Rapport	visite,	AOP,	PVCDS,	courrier	mairie.	
La	Commission	transmet	le	dossier	à	la	CFTIS	pour	un		classement	en	Niveau	4.	
	
1.3	CHANGEMENTS	DE	NIVEAU	DE	CLASSEMENT	OU	RECLASSEMENT	
TARTAS	-	Stade	HOURRITIOT	1	-	NNI	403130101		
Cette	installation	était	classée	Niveau	5	jusqu’au	19/06/2017.	
Des	travaux	ont	été	réalisés.	
La	Commission	prend	connaissance	de	la	demande	de	changement	de	classement	niveau	4.	
Des	documents	transmis	:	Rapport	visite,	AOP,	PVCDS,	courrier	mairie.	
La	Commission	transmet	le	dossier	à	la	CFTIS	pour	un		classement	en	Niveau	4.	
	
VIELLE	ST	GIRONS	-	Stade	Yvonne	MEISTER	-	NNI	403260101	NON	CONFORME	POUR	CHANGEMENT	EN	NIVEAU	5.	
Cette	installation	était	classée	Niveau	6	Jusqu’au	19/04/2021.	
Des	travaux	ont	été	réalisés.	
La	Commission	prend	connaissance	de	la	demande	de	changement	de	classement	niveau	5.	
Des	documents	transmis	:	Rapport	visite,	AOP,	PVCDS,	courrier	mairie.	
La	commission	classe	cette	installation	en	Niveau	6	jusqu’au	26/04/2028.		
	
TALLER	-	Stade	Municipal	-	NNI	403110101		
Cette	installation	était	classée	Niveau	6	Jusqu’au	12/07/2027.	
Des	travaux	ont	été	réalisés.	
La	Commission	prend	connaissance	de	la	demande	de	changement	de	classement	niveau	5.	
Des	documents	transmis	:	Rapport	visite,	AOP,	PVCDS,	courrier	mairie.	
Vestiaires	arbitres	de	6,70	m²	hors	sanitaires	
La	commission	classe	cette	installation	en	Niveau	5	jusqu’au	24/04/2028.		
	
2.	INSTALLATIONS	EQUIPE	GAZON	SYNTHETIQUE	
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ST	GEOURS	DE	MAREMNE	–	Complexe	Sportif	René	Lapeyre	3	-	NNI	402610103	
Demande	d’avis	préalable	Niveau	Foot	A8	SYE	
La	Commission	donne	un	avis	favorable.	
	
3.	RETRAITS	DE	CLASSEMENT	
	
4.	DEMANDES	D’AVIS	PREALABLE	
PISSOS	-	Stade	Municipal	-	NNI	402270101		
Projet	d’éclairage	4	mâts	équipés	de	2	projecteurs	«	OptiVision	»	-	hauteur	des	mâts	18m	–	16m	LB	et	6m	LTI.	
Eclairement	moyen	horizontal	:	150	Lux	-	Facteur	d’uniformité	:	0,82	-	Rapport	Emini/Emaxi	:	0,64	
Avis	favorable	CRTIS	pour	éclairage	E5.		
			
	
	
4.1	TERRAINS	EN	GAZON	NATUREL	
4.2	TERRAINS	EN	GAZONS	SYNTHÉTIQUES	
4.3	ARROSAGES	
4.4		MISE	AUX	NORMES	VESTIAIRES	
	
5.	AFFAIRES	DIVERSES	EN	RELATION	AVEC	LES	AIRES	DE	JEU	ET	LES	VESTIAIRES	
SAINT	PERDON	-	Stade	Municipal	-	NNI	402800101	
La	commission	a	reçu	le	rapport	de	visite	du	10/01/2018	de	M.	TACHON.	
	
6.	CLASSEMENTS	DES	ÉCLAIRAGES	
6.1	CLASSEMENTS	INITIAUX	
LABENNE	-	Stade	Robert	Dicharry	2	-	NNI	401330102	
La	commission	prend	note	de	la	demande	de	classement	
Eclairement	moyen	horizontal	:	157	Lux	
Facteur	d’uniformité	:	0,73	
Rapport	Emini/Emaxi	:	0,56	
Fournir	certificat	de	conformité	et	contrat	d’entretien	(obligatoire).	
La	Commission	classera	cet	éclairage	en	niveau	E5	jusqu’au	10/03/2020	à	réception	des	pièces.	
	
LABOUHEYRE	-	Stade	Parc	des	Sports	2	-	NNI	401340202	
La	commission	prend	de	la	demande	de	classement	et	des	documents	transmis	
Eclairement	moyen	horizontal	:	165	Lux	
Facteur	d’uniformité	:	0,70	
Rapport	Emini/Emaxi	:	0,47	
Fournir	certificat	de	conformité	ou	attestation	du	Maire	pour	utilisation	(obligatoire).	
La	Commission	classera	cet	éclairage	en	niveau	EFOOT	A11	jusqu’au	22/02/2020	à	réception	des	pièces.	
	
6.2	CONFIRMATIONS	DE	CLASSEMENT	
DAX	-	Stade	André	Darrigade	1-	NNI	400880101	
Cette	installation	était	classée	niveau	E3	jusqu’au	25/01/2018	
Eclairement	moyen	horizontal	:	364	Lux	
Facteur	d’uniformité	:	0,70	
Rapport	Emini/Emaxi	:	0,53	
Elle	transmet	le	dossier	à	la	CFTIS	pour	un	éclairage	en	niveau	E3.	
	
ST	YAGUEN	-	Stade	Christian	Lassalle	-	NNI	402850101	
La	commission	prend	de	la	demande	de	confirmation	de	classement	
Eclairement	moyen	horizontal	:	126	Lux	
Facteur	d’uniformité	:	0,70	
Rapport	Emini/Emaxi	:	0,40	
Attention,	coefficient	d’uniformité	et	rapport	Emini/Emaxi	limites.	
La	Commission	classe	cet	éclairage	en	niveau	E5	jusqu’au	21/03/2020.	
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YGOS	ST	SATURNIN	-	Stade	de	Jacquet	1	-	NNI	403330101	
La	commission	prend	de	la	demande	de	confirmation	de	classement	
Eclairement	moyen	horizontal	:	157	Lux	
Facteur	d’uniformité	:	0,70	
Rapport	Emini/Emaxi	:	0,46	
La	Commission	classe	cet	éclairage	en	niveau	E5	jusqu’au	27/03/2020.	
	
AIRE	SUR	L’ADOUR	-	Stade	Jean	Sarrade	N°	1	-	NNI	400010201	
Cette	installation	était	classée	niveau	E4	jusqu’au	18/02/2018	
Eclairement	moyen	horizontal	:	232	Lux	
Facteur	d’uniformité	:	0,70	
Rapport	Emini/Emaxi	:	0,53	
Elle	transmet	le	dossier	à	la	CFTIS	pour	un	éclairage	en	niveau	E4.	
	
TARNOS	-	Parc	Des	Sports	J.-André	Maye	2	-	NNI	403120102	
La	commission	prend	de	la	demande	de	confirmation	de	classement	
Eclairement	moyen	horizontal	:	195	Lux	
Facteur	d’uniformité	:	0,70	
Rapport	Emini/Emaxi	:	0,49	
La	Commission	classe	cet	éclairage	en	niveau	E5	jusqu’au	12/03/2020.	
	
VILLENEUVE	DE	MARSAN	–	Stade	Jacques	Dutin	1	-	NNI	403310101	
La	commission	prend	de	la	demande	de	confirmation	de	classement	
Eclairement	moyen	horizontal	:	161	Lux	
Facteur	d’uniformité	:	0,71	
Rapport	Emini/Emaxi	:	0,40	
Attention,	coefficient	d’uniformité	et	rapport	Emini/Emaxi	limites.	
La	Commission	classe	cet	éclairage	en	niveau	E5	jusqu’au	28/02/2020.	
	
HONTANX	–	Stade	Municipal	-	NNI	401270101	
La	commission	prend	de	la	demande	de	confirmation	de	classement	
Eclairement	moyen	horizontal	:	150	Lux	
Facteur	d’uniformité	:	0,70	
Rapport	Emini/Emaxi	:	0,50	
La	Commission	classe	cet	éclairage	en	niveau	E5	jusqu’au	22/03/2020.	
	
PONTONX	–	Stade	Municipal	–	NNI	402300101	
Cette	installation	était	classée	niveau	E4	jusqu’au	18/02/2018.	
Eclairement	moyen	horizontal	:	210	LUX	
Facteur	d’uniformité	:	0,71	
Rapport	Emini/Emaxi	:	0,50	
Elle	transmet	le	dossier	à	la	CFTIS	pour	un	éclairage	en	niveau	E4.	
	
SOUSTONS–	Stade	Y.	Le	Boulluec	2	–	NNI	403100102	
Cette	installation	était	classée	niveau	E5.	
Eclairement	moyen	horizontal	:	139	LUX	
Facteur	d’uniformité	:	0,70	
Rapport	Emini/Emaxi	:	0,41	
Attention,	coefficient	d’uniformité	et	rapport	Emini/Emaxi	limites.	
La	Commission	classe	cet	éclairage	en	niveau	E5	jusqu’en	10/04/2020.	
	
SEIGNOSSE–	Stade	G.	Hiriart	1	–	NNI	402960101	
Cette	installation	était	classée	niveau	E4	jusqu’au	22/02/2018.	
Eclairement	moyen	horizontal	:	204	LUX	
Facteur	d’uniformité	:	0,71	
Rapport	Emini/Emaxi	:	0,50	
Attention,	coefficient	d’uniformité	et	rapport	Emini/Emaxi	limites.	
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Elle	transmet	le	dossier	à	la	CFTIS	pour	un	éclairage	en	niveau	E4.	
	
6.3	CHANGEMENTS	DE	NIVEAU	DE	CLASSEMENT		
TARTAS	-	Stade	Hourritiot	2	-	NNI	403130102	
La	commission	prend	note	de	la	demande		changement	de	classement	
Eclairement	moyen	horizontal	:	85	Lux	
Facteur	d’uniformité	:	0,80	
Rapport	Emini/Emaxi	:	0,57	
La	Commission	ne	peut	classer	cette	installation	car	l’éclairage	est	moyen	inférieur	à	100	Lux	
ð 	Niveau	E	Entrainement		et	donc	pas	de	compétitions	officielles.	
	
BISCARROSSE	-	Stade	Triscos	-	NNI	400460101	
Cette	installation	était	classée	Niveau	E4	jusqu’au	24/03/2018.	
La	Commission	prend	connaissance	de	la	demande	de	changement	de	classement	niveau	5.	
Eclairement	moyen	horizontal	:	235	LUX	
Facteur	d’uniformité	:	0,72	
Rapport	Emini/Emaxi	:	0,40	
La	Commission	classe	cet	éclairage	en	niveau	E5	jusqu’en	10/04/2020.	
	
6.4	AVIS	PRÉALABLES	
	
7.	AFFAIRES	DIVERSES	EN	RELATION	AVEC	LES	ECLAIRAGES	
	
8.	CLASSEMENT	DE	SALLES	
SAINT	YAGUEN	-		Salle	de	Sports	–		NNI	402859901	
Cette	salle	n’était	pas	classée.	
La	Commission	prend	connaissance	de	la	demande	de	classement	en	niveau	FUTSAL	4	et	des	documents	transmis	:	
-	A.O.P	du	13/03/2003	
-	PVCDS	du	13/04/2016		
Elle	classe	cette	installation	en	FUTSAL	4	jusqu’au	21/03/2028.	
ECLAIRAGE	:	
Demande	de	classement	Niveau	E	Futsal	4	
Eclairement	moyen	horizontal	:	297	lux	
Facteur	d’uniformité	:	0,74	
Rapport	EMini/Emaxi	:	0,62	
Elle	prononce	le	classement	de	cette	installation	en		E	FUTSAL	4	jusqu’au	21/03/2022.	
	
MONT	DE	MARSAN	-		Gymnase	Lycée	Victor	Duruy	–		NNI	401929901	
Cette	salle	n’était	pas	classée.	
La	Commission	prend	connaissance	de	la	demande	de	classement	en	niveau	FUTSAL	3	et	des	documents	transmis	:	
-	PVCDS		
Elle	classe	cette	installation	en	FUTSAL	3	jusqu’au	04/04/2028.	
ECLAIRAGE	:	
Demande	de	classement	Niveau	E	Futsal	3	
Eclairement	moyen	horizontal	:	304	lux	
Facteur	d’uniformité	:	0,84	
Rapport	EMini/Emaxi	:	0,62	
Elle	propose	le	classement	de	cette	installation	en	E	FUTSAL	3.		
	
9.	AOP,	ATTESTATION	DE	CAPACITE	OU	PV	DE	CDS	
	
10.	RAPPORTS	D’ARBITRE	OU	DE	DELEGUES	
	
	

DISTRICT	DU	LOT-ET-GARONNE	–	47	

	
1.	INSTALLATIONS	EQUIPEES	D’UN	GAZON	NATUREL	
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1.1	CLASSEMENTS	INITIAUX	
1.2	CONFIRMATIONS	DE	NIVEAU	DE	CLASSEMENT	
1.3	CHANGEMENTS	DE	NIVEAU	DE	CLASSEMENT	OU	RECLASSEMENT	
	
2.	INSTALLATIONS	EQUIPE	GAZON	SYNTHETIQUE	
2.1	CLASSEMENTS	PROVISOIRES	
2.2	CLASSEMENTS	NIVEAUX	5sy,	5sye,	6sy,	6sye,	Foot	A11sy,	Foot	A11sye	
2.3	CLASSEMENTS	NIVEAUX	Foot	A8sy,	Foot	A8sye,	Foot	A5sy,	FootA5sye	
	
3.	RETRAITS	DE	CLASSEMENT	
	
4.	DEMANDES	D’AVIS	PREALABLE	
4.1	TERRAINS	EN	GAZON	NATUREL	
4.2	TERRAINS	EN	GAZONS	SYNTHÉTIQUES	
4.3	ARROSAGES	
4.4		MISE	AUX	NORMES	VESTIAIRES	
	
5.	AFFAIRES	DIVERSES	EN	RELATION	AVEC	LES	AIRES	DE	JEU	ET	LES	VESTIAIRES	
	
6.	CLASSEMENTS	DES	ÉCLAIRAGES	
6.1	CLASSEMENTS	INITIAUX	
6.2	CONFIRMATIONS	DE	CLASSEMENT	
	
6.3	CHANGEMENTS	DE	NIVEAU	DE	CLASSEMENT	
BOE	-	Stade	Cancelles	1	-	NNI	470310101	
Cette	installation	était	classée	en	Niveau	E5.	
La	Commission	prend	connaissance	de	la	demande	de	changement	de	classement.	
Eclairement	moyen	horizontal	:	261	LUX	
Facteur	d’uniformité	:	0,70	
Rapport	Emini/Emaxi	:	0,51	
-	Fournir	dossier	technique	de	remise	aux	normes.	
-	Fournir	certificat	de	conformité	et	contrat	d’entretien	
La	Commission	transmettra	le	dossier	à	la	CFTIS	à	réception	de	ces	pièces	pour	un	éclairage	en	niveau	E4.	
	
6.4	AVIS	PRÉALABLES	
		
7.	AFFAIRES	DIVERSES	EN	RELATION	AVEC	LES	ECLAIRAGES	
	
8.	CLASSEMENT	INSTALLATION	FUTSAL	
	
9.	AOP,	ATTESTATION	DE	CAPACITE	OU	PV	DE	CDS	
	
10.	RAPPORTS	D’ARBITRE	OU	DE	DELEGUES	
	
	

DISTRICT	DES	PYRENEES-ATLANTIQUES	–	64	

	
1.	INSTALLATIONS	EQUIPEES	D’UN	GAZON	NATUREL	
1.1	CLASSEMENTS	INITIAUX	
1.2	CONFIRMATIONS	DE	NIVEAU	DE	CLASSEMENT	
USTARITZ	-	Stade	Xopolo	-	NNI	645470101	
Cette	installation	était	classée	niveau	6		jusqu’au	18/02/2017.	
La	Commission	prend	connaissance	de	la	demande	de	confirmation	de	classement	niveau	6	et	des	documents	transmis.	
Elle	classe		cette	installation	en	Niveau	6	jusqu’au	18/02/2027.	
	
ARUDY	-	Stade	Latapie	2	-	NNI	640620102	
Cette	installation	était	classée	niveau	5		jusqu’au	22/04/2018.	
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La	Commission	prend	connaissance	de	la	demande	de	confirmation	de	classement	niveau	5	et	des	documents	transmis.	
Elle	classe		cette	installation	en	Niveau	5	jusqu’au	22/04/2028.	
	
MOURENX	-	Stade	MUNICIPAL	-	NNI	644100101	
Cette	installation	était	classée	niveau	5		jusqu’au	05/03/2018.	
La	Commission	prend	connaissance	de	la	demande	de	confirmation	de	classement	niveau	5	et	des	documents	transmis.		
Elle	classe		cette	installation	en	Niveau	5	jusqu’au	05/03/2028.	
	
POEY	DE	LESCAR	-	Stade	Municipal	-	NNI	644480101	
Cette	installation	était	classée	niveau	6		jusqu’au	02/01/2017.	
La	Commission	prend	connaissance	de	la	demande	de	confirmation	de	classement	niveau	6	et	des	documents	transmis.	
Elle	classe		cette	installation	en	Niveau	6	jusqu’au	02/01/2027.	
	
BILLERE	-	Stade	Hugot	-	NNI	641290101	
Cette	installation	était	classée	niveau	5	jusqu’au	29/08/2017	
La	Commission	prend	connaissance	de	la	demande	de	confirmation	de	classement	niveau	5et	des	documents	transmis.		
Elle	classe		cette	installation	en	Niveau	5	jusqu’au	29/08/2027.	
	
ST	JEAN	DE	LUZ	-	Stade	Kéchiloa	2	-	NNI	644830102	
Cette	installation	était	classée	niveau	5	jusqu’au	15/12/2015.	
La	Commission	prend	connaissance	de	la	demande	de	confirmation	de	classement	niveau	5	et	des	documents	transmis.	
Elle	classe		cette	installation	en	Niveau	5	jusqu’au	15/12/2025.	
	
1.3	CHANGEMENTS	DE	NIVEAU	DE	CLASSEMENT	OU	RECLASSEMENT	
	
2.	INSTALLATIONS	EQUIPE	GAZON	SYNTHETIQUE	
2.1	CLASSEMENTS	PROVISOIRES	
2.2	CLASSEMENTS	NIVEAUX	5sy,	5sye,	6sy,	6sye,	Foot	A11sy,	Foot	A11sye		
ANGLET	-	Stade	Girouette	1	-	NNI	640240401	
Cette	installation	était	classée	niveau	5SYE	jusqu’au	02/09/2016.	
La	Commission	prend	connaissance	de	la	demande	de	confirmation	de	classement	niveau	5	SYE	et	des	documents	transmis.	Fournir	Copie	
Test	in	Situ	
Elle	transmettra	à	la	CFTIS		pour	classement	de	cette	installation	en	Niveau	5	SYE	dès	réception	des	pièces.	
	
MONEIN	-	Stade	Municipal	-	NNI	643930201	
La	Commission	prend	connaissance	de	la	demande	de	classement	niveau	5SYE.	
Des	documents	transmis	:	AOP	et	TEST	IN	SITU	et	PLANS		
Elle	transmet	à	la	CFTIS	pour	un	classement	de	cette	installation	en	Niveau	5	SYE.		
	
JURANCON	-	Stade	Corps	Franc	Pommies	1	-	NNI	642840101	
Cette	installation	était	classée	niveau	5SYE	jusqu’au	04/10/2019	
La	Commission	prend	connaissance	de	la	demande	de	confirmation	de	classement	niveau	5	SYE	et	des	documents	transmis.		
Elle	classe	transmettra	à	la	CFTIS		pour	classement	de	cette	installation	en	Niveau	5	SYE	dès	réception	des	pièces.	
	
2.3	CLASSEMENTS	NIVEAUX	Foot	A8sy,	Foot	A8sye,	Foot	A5sy,	FootA5sye	
	
3.	RETRAITS	DE	CLASSEMENT	
USTARITZ	

• Stade	KIROLETA	-	NNI	64	547	0101	:	n’existe	plus	
• Stade	HERAURITZ	-	NNI	64	547	0201	:	n’existe	plus	
• Stade	ERROBI	-	NNI	64	547	0401	:	n’existe	plus	

	
	
4.	DEMANDES	D’AVIS	PREALABLE	
BIZANOS	-	Stade	Du	Hameau	Idron	2	-	NNI	641320102		
Projet	d’éclairage	4	mâts	équipés	de	projecteurs	«	OptiVision	»	-	hauteur	des	mâts	18m	–	16m	LB	et	5.5m	LTI.	
Eclairement	moyen	horizontal	:	201	Lux	-	Facteur	d’uniformité	:	0,78	-	Rapport	Emini/Emaxi	:	0,61	
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Avis	favorable	CRTIS	pour	éclairage	E5.		
	
4.1	TERRAINS	EN	GAZON	NATUREL	
4.2	TERRAINS	EN	GAZONS	SYNTHÉTIQUES	
4.3	ARROSAGES	
4.4		MISE	AUX	NORMES	VESTIAIRES	ou	CREATION	
	
5.	AFFAIRES	DIVERSES	EN	RELATION	AVEC	LES	AIRES	DE	JEU	ET	LES	VESTIAIRES	
	
6.	CLASSEMENTS	DES	ÉCLAIRAGES	
6.1	CLASSEMENTS	INITIAUX		
PONTACQ	–	Stade	François	Meret	-	NNI	644530101	
La	Commission	prend	connaissance	de	la	demande	de	classement	et	des	documents	transmis.	
Eclairement	moyen	horizontal	:	106	LUX	
Facteur	d’uniformité	:	0,44	
Rapport	Emini/Emaxi	:	0,18	
-	Fournir	certificat	de	conformité	ou	attestation	du	maire	pour	utilisation	(obligatoire).	
La	Commission	classe	cet	éclairage	en	niveau	E	FOOTA11	jusqu’au	13/03/2020	à	réception	de	cette	pièce.	
	
6.2	CONFIRMATIONS	DE	CLASSEMENT	
ORTHEZ	–	Stade	Préville	1	-	NNI	644300201	
La	Commission	prend	connaissance	de	la	demande	de	confirmation	de	classement.	
Eclairement	moyen	horizontal	:	240	LUX	
Facteur	d’uniformité	:	0,80	
Rapport	Emini/Emaxi	:	0,55	
La	Commission	transmet	le	dossier	à	la	CFTIS	pour	un	éclairage	en	niveau	E4.	
	
MORLAAS	–	Plaine	des	Sports	-	NNI	644050101	
La	Commission	prend	connaissance	de	la	demande	de	confirmation	de	classement.	
Eclairement	moyen	horizontal	:	287	LUX	
Facteur	d’uniformité	:	0,71	
Rapport	Emini/Emaxi	:	0,56	
La	Commission	transmet	le	dossier	à	la	CFTIS	pour	un	éclairage	en	niveau	E4.	
	
BILLERE	-	Stade	HUGOT	-	NNI	641290101	
Eclairement	moyen	horizontal	:	210	LUX	
Facteur	d’uniformité	:	0,76	
Rapport	Emini/Emaxi	:	0,59	
La	Commission	classe	cette	installation	en	niveau	E5	jusqu’au	14/05/2020.	
	
BAYONNE	-	Stade	Didier	Deschamps	-	NNI	641020201	
Cette	installation	était	classée	Niveau	E4	jusqu’au	12/01/2018	
Eclairement	moyen	horizontal	:	291	LUX	
Facteur	d’uniformité	:	0,71	
Rapport	Emini/Emaxi	:	0,51	
La	Commission	transmet	à	la	CFTIS	la	demande	de	confirmation	de	cette	installation	en	niveau	E4.	
	
BAYONNE	-	Stade	Floride	1	-	NNI	641020701	
Cette	installation	était	classée	Niveau	E5	jusqu’au	09/02/2018	
Eclairement	moyen	horizontal	:	236	LUX	
Facteur	d’uniformité	:	0,72	
Rapport	Emini/Emaxi	:	0,58	
La	Commission	classe	cette	installation	en	niveau	E5	jusqu’au	09/02/2020.	
	
ST	JEAN	DE	LUZ	-	Stade	Kechiloa	1	-	NNI	644830101	
Eclairement	moyen	horizontal	:	222	LUX	
Facteur	d’uniformité	:	0,76	
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Rapport	Emini/Emaxi	:	0,50	
La	Commission	classe	cette	installation	en	niveau	E5	jusqu’au	28/02/2020.	
	
ANGLET	-	Stade	ST	JEAN	-	NNI	640240101	
Cette	installation	était	classée	Niveau	E4	jusqu’au	12/01/2018	
La	commission	reçoit	la	demande	de	confirmation	de	classement	Niveau	E4	
Eclairement	moyen	horizontal	:	308	LUX	
Facteur	d’uniformité	:	0,71	
Rapport	Emini/Emaxi	:	0,52	
La	Commission	transmet	à	la	CFTIS	pour	classement	en	Niveau	E4.	
	
6.3	CHANGEMENTS	DE	NIVEAU	DE	CLASSEMENT	
ANGLET	-	Stade	Choisy	-	NNI	640240201	
Cette	installation	était	classée	en	Niveau	E5.	
La	Commission	prend	connaissance	de	la	demande	de	changement	de	classement.	
Eclairement	moyen	horizontal	:	254	LUX	
Facteur	d’uniformité	:	0,80	
Rapport	Emini/Emaxi	:	0,69	
-	Fournir	dossier	technique	complet	avec	avis	préalable	
-	Fournir	certificat	de	conformité	et	contrat	d’entretien	
La	Commission	transmettra	le	dossier	à	la	CFTIS	pour	un	éclairage	en	niveau	E4	à	réception	de	ces	pièces.	
	
JURANCON	-	Stade	Corps	Francs	Pomies	-		NNI	642840101	
Cette	installation	était	classée	Niveau	E5	jusqu’au	22/06/2018	
Eclairement	moyen	horizontal	:	164	LUX	
Facteur	d’uniformité	:	0,59	
Rapport	Emini/Emaxi	:	0,29	
La	Commission	classe	cette	installation	en	niveau	E	Foot	à	11	jusqu’au	27/04/2020.	
	
6.4	AVIS	PRÉALABLES	
	
7.	AFFAIRES	DIVERSES	EN	RELATION	AVEC	LES	ECLAIRAGES	
	
8.	CLASSEMENT	DE	SALLES	
	
9.	AOP,	ATTESTATION	DE	CAPACITE	OU	PV	DE	CDS	
	
10.	RAPPORTS	D’ARBITRE	OU	DE	DELEGUES	
ANGLET	–	stade	Choisy	–	NNI	640240201	
Rapport	de	M.		JC	Messager	du	18/03/2018	(match	R2)	sur	une	panne	d’éclairage	
Le	propriétaire	devra	se	positionner	sur	l’utilisation	de	cet	éclairage	en	compétition	(minuterie	à	voir).	
Affaire	réglée.	
	
BAYONNE	–	Stade	Floride	1	–	641020701	
Rapport	du	24/03/2018	de	M.	P	Ducasse	sur	les	équipements	–	second	rappel	sur	le	même	thème	(voir	PV	du	9/3/2018)	
La	décision	appartient	à	la	Commission	des	Championnats	et	au	Président	de	la	CRTIS.	
	
	

DISTRICT	DES	DEUX-SEVRES	–	79	

	
1.	INSTALLATIONS	EQUIPEES	D’UN	GAZON	NATUREL	
1.1	CLASSEMENTS	INITIAUX	
1.2	CONFIRMATIONS	DE	NIVEAU	DE	CLASSEMENT	
FAYE	L’ABESSE	–	stade	municipal	–	NNI	791160101	
-	Demande	de	confirmation	niveau	5	
-	Rapport	de	visite	du	28/03/2018	
-	Penser	à	mettre	aux	normes	le	2éme	vestiaire	joueurs	



COMMISSION	REGIONALE	DES	TERRAINS	ET	INFRASTRUCTURES	
REUNION	DU	07	MAI	2018	 PAGE	23/28	

	 	

	 	

-	Fournir	AOP	ou	attestation	de	capacité	signée	du	maire	
Elle	prononce	le	classement	de	cette	installation	en	Niveau	5	jusqu’au	10/11/2027.	
1.3	CHANGEMENTS	DE	NIVEAU	DE	CLASSEMENT	
	
2.	INSTALLATIONS	EQUIPE	GAZON	SYNTHETIQUE	
2.1	CLASSEMENTS	PROVISOIRES	
2.2	CLASSEMENTS	NIVEAUX	5sy,	5sye,	6sy,	6sye,	Foot	A11sy,	Foot	A11sye	
2.3	CLASSEMENTS	NIVEAUX	Foot	A8sy,	Foot	A8sye,	Foot	A5sy,	FootA5sye	
2.4	CLASSEMENTS	INITIAUX	
	
3.	RETRAITS	DE	CLASSEMENT	
	
4.	DEMANDES	D’AVIS	PREALABLE	
4.1	TERRAINS	EN	GAZON	NATUREL	
4.2	TERRAINS	EN	GAZONS	SYNTHÉTIQUES	
4.3	ARROSAGES	
4.4		MISE	AUX	NORMES	VESTIAIRES	
	
5.	AFFAIRES	DIVERSES	EN	RELATION	AVEC	LES	AIRES	DE	JEU	ET	LES	VESTIAIRES	
	
6.	CLASSEMENTS	DES	ÉCLAIRAGES	
6.1	CLASSEMENTS	INITIAUX	
6.2	CONFIRMATIONS	DE	CLASSEMENT	
CERIZAY	–	stade	R.	Quintard	–	NNI	790620101	
Eclairement	moyen	horizontal	:	209	LUX	
Facteur	d’uniformité	:	0,73	
Rapport	Emini/Emaxi	:	0,53	
Elle	classe	cet	éclairage	en	niveau	E5	jusqu’au	21/03/2020.	
	
MONCOUTANT	–	stade	Jean	Lorit	2	–	NNI	791790102		
Eclairement	moyen	horizontal	:	145	LUX	
Facteur		d’uniformité	:	0,75	
Rapport	Emini/Emaxi	:	0,59	
Elle	classe	cet	éclairage	en	Niveau	E5	jusqu’au	03/04/2020.	
	
COURLAY	–	stade	Municipal	–	NNI	791030101		
Eclairement	moyen	horizontal	:	157	LUX	
Facteur		d’uniformité	:	0,75	
Rapport	Emini/Emaxi	:	0,50	
Elle	classe	cet	éclairage	en	Niveau	E5	jusqu’au	26/04/2020.	
	
ST	SYMPHORIEN	–	stade	Municipal	–	NNI	792980101		
Eclairement	moyen	horizontal	:	147	LUX	
Facteur		d’uniformité	:	0,76	
Rapport	Emini/Emaxi	:	0,61	
Elle	classe	cet	éclairage	en	Niveau	E5	jusqu’au	22/03/2020.	
	
FENIOUX	–	stade	Municipal	–	NNI	791190101		
Eclairement	moyen	horizontal	:	147	LUX	
Facteur		d’uniformité	:	0,74	
Rapport	Emini/Emaxi	:	0,50	
Elle	classe	cet	éclairage	en	Niveau	E5	jusqu’au	23/04/2020.	
	
6.3	CHANGEMENTS	DE	NIVEAU	DE	CLASSEMENT	
6.4	AVIS	PRÉALABLES	
	
7.	AFFAIRES	DIVERSES	EN	RELATION	AVEC	LES	ECLAIRAGES	
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8.	CLASSEMENT	DE	SALLES	
	
9.	AOP,	ATTESTATION	DE	CAPACITE	OU	PV	DE	CDS	
	
10.	RAPPORTS	D’ARBITRE	OU	DE	DELEGUES	
	
	

DISTRICT	DE	LA	VIENNE	–	86	

	
1.	INSTALLATIONS	EQUIPEES	D’UN	GAZON	NATUREL	
1.1	CLASSEMENTS	INITIAUX	
1.2	CONFIRMATIONS	DE	NIVEAU	DE	CLASSEMENT	
BRION	–	stade	H.	Guichard	–	NNI	860380101	
-	Demande	de	classement	en	niveau	5	suite	à	travaux	avec	FAFA	sur	les	vestiaires	
-	AOP	pour	299	personnes	du	12/4/2018	
-	Rapport	de	visite	
Elle	classe	cette	installation	en	niveau	5	jusqu’au	12/04/2028	
	
1.3	CHANGEMENTS	DE	NIVEAU	DE	CLASSEMENT	OU	RECLASSEMENT	
	
2.	INSTALLATIONS	EQUIPE	GAZON	SYNTHETIQUE	
2.1	CLASSEMENTS	PROVISOIRES	
2.2	CLASSEMENTS	NIVEAUX	5sy,	5sye,	6sy,	6sye,	Foot	A11sy,	Foot	A11sye	
2.3	CLASSEMENTS	NIVEAUX	Foot	A8sy,	Foot	A8sye,	Foot	A5sy,	FootA5sye	
2.4	TESTS	IN	SITU	
POITIERS	–	Stade	St	Nicolas	–	NNI	861940701	
Tests	du	21/03/2018	(attention	au	roulement	du	ballon)	
Transmis	à	la	CFTIS	pour	maintien	de	classement	Niveau	4SYE.	
	
3.	RETRAITS	DE	CLASSEMENT	
	
4.	DEMANDES	D’AVIS	PREALABLE	
4.1	TERRAINS	EN	GAZONS	EN	HERBE	
NIEUIL	l’ESPOIR	–	stade	du	Bois	Picault	-	NNI	861780101	
Mise	à	105	x	68	de	l’aire	de	jeu	du	0101	avec	main	courante,	abris	touche	en	liaison	avec	le	projet	E4	
-	Plan	agrandissement	avec	positionnement	bancs	
-	Modification	arrosage	intégré	
Elle	donne	un	avis	favorable	à	ce	projet	FAFA.	
	
4.2	TERRAINS	EN	GAZONS	SYNTHÉTIQUES	
4.3	ARROSAGES	
4.4		MISE	AUX	NORMES	VESTIAIRES	
	
5.	AFFAIRES	DIVERSES	EN	RELATION	AVEC	LES	AIRES	DE	JEU	ET	LES	VESTIAIRES	
	
6.	CLASSEMENTS	DES	ÉCLAIRAGES	
6.1	CLASSEMENTS	INITIAUX	
6.2	CONFIRMATIONS	DE	CLASSEMENT	
CENON	SUR	VIENNE	–	Stade	des	Sources	–	NNI	860460101	
Eclairement	moyen	horizontal	:	217	LUX	
Facteur		d’uniformité	:	0,70	
Rapport	Emini/Emaxi	:	0,50	
Attention,	coefficient	d’uniformité	et	rapport	Emini/Emaxi	limites.	
La	Commission	transmet	le	dossier	à	la	CFTIS	pour	un	éclairage	en	niveau	E4.	
	
NEUVILLE	DU	POITOU	–	Stade	René	Garnaud	–	NNI	861770101	
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Eclairement	moyen	horizontal	:	212	LUX	
Facteur		d’uniformité	:	0,72	
Rapport	Emini/Emaxi	:	0,55	
La	Commission	transmet	le	dossier	à	la	CFTIS	pour	un	éclairage	en	niveau	E4.	
	
BUXEROLLES	–	stade	André	Messy	1	–	NNI	860410201	
Eclairement	moyen	horizontal	:	230	LUX	
Facteur		d’uniformité	:	0,71	
Rapport	Emini/Emaxi	:	0,53	
La	Commission	transmet	le	dossier	à	la	CFTIS	pour	un	éclairage	en	niveau	E4.	
	
POITIERS	–	stade	Paul	Rebeilleau	–	NNI	861940101	
Eclairement	moyen	horizontal	:	440	LUX	
Facteur		d’uniformité	:	0,90	
Rapport	Emini/Emaxi	:	0,77	
La	Commission	transmet	le	dossier	à	la	CFTIS	pour	un	éclairage	en	niveau	E3.	
	
POITIERS	–	stade	Michel	Amand	–	NNI	860410101	
Eclairement	moyen	horizontal	:	446	LUX	
Facteur		d’uniformité	:	0,76	
Rapport	Emini/Emaxi	:	0,66	
La	Commission	transmet	le	dossier	à	la	CFTIS	pour	un	éclairage	en	niveau	E4.	
	
LOUDUN	–	Complexe	Sportif	Jean	Tursini	2		–	NNI	861370102	
Eclairement	moyen	horizontal	:	210	LUX	
Facteur		d’uniformité	:	0,76	
Rapport	Emini/Emaxi	:	0,63	
La	Commission	transmet	le	dossier	à	la	CFTIS	pour	un	éclairage	en	niveau	E4.	
	
NAINTRE	–	stade	R.	Andrault	–	NNI	861740101		
Eclairement	moyen	horizontal	:	237	LUX	
Facteur		d’uniformité	:	0,70	
Rapport	Emini/Emaxi	:	0,50	
Attention,	coefficient	d’uniformité	et	rapport	mini/maxi	limites	
La	Commission	transmet	le	dossier	à	la	CFTIS	pour	un	éclairage	en	niveau	E4.	
	
CIVRAY	–	stade	Beauséjour	–	NNI	860780101		
Eclairement	moyen	horizontal	:	146	LUX	
Facteur		d’uniformité	:	0,77	
Rapport	Emini/Emaxi	:	0,63	
Elle	classe	cet	éclairage	en	Niveau	E5	jusqu’au	20/03/2020.	
	
PERSAC	–	stade	municipal	–	NNI	861900101		
Eclairement	moyen	horizontal	:	145	LUX	
Facteur		d’uniformité	:	0,70	
Rapport	Emini/Emaxi	:	0,51	
Elle	classe	cet	éclairage	en	Niveau	E5	jusqu’au	21/03/2020.	
	
CIVAUX	–	stade	municipal	–	NNI	860770101	 	
Eclairement	moyen	horizontal	:	134	LUX	
Facteur		d’uniformité	:	0,74	
Rapport	Emini/Emaxi	:	0,53	
Elle	classe	cet	éclairage	en	Niveau	E5	jusqu’au	19/03/2020.	
	
PAYROUX	–	stade	Alain	de	l’Allier	(municipal)	–	NNI	861890101	
Eclairement	moyen	horizontal	:	132	LUX	
Facteur		d’uniformité	:	0,79	
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Rapport	Emini/Emaxi	:	0,59	
Elle	classe	cet	éclairage	Niveau	E5	jusqu’au	20/03/2020.	
		
MONTMORILLON	–	stade	J.Guillot	–	NNI	861650301		
Eclairement	moyen	horizontal	:	201	LUX	
Facteur		d’uniformité	:	0,77	
Rapport	Emini/Emaxi	:	0,58	
La	Commission	transmet	le	dossier	à	la	CFTIS	pour	un	éclairage	en	niveau	E4.	
	
INGRANDES	–	stade	municipal	–	NNI	861110101		
Eclairement	moyen	horizontal	:	228	LUX	
Facteur		d’uniformité	:	0,72	
Rapport	Emini/Emaxi	:	0,50	
La	Commission	transmet	le	dossier	à	la	CFTIS	pour	un	éclairage	en	niveau	E4.	
	
CHATELLERAULT	–	stade	de	la	Montée	Rouge	–	NNI	860660101	
Eclairement	moyen	horizontal	:	292	LUX	
Facteur		d’uniformité	:	0,70	
Rapport	Emini/Emaxi	:	0,53	
Attention,	coefficient	d’uniformité	
La	Commission	transmet	le	dossier	à	la	CFTIS	pour	un	éclairage	en	niveau	E3.	
	
ROUILLE	–	stade	Delavault	–	NNI	862130101		
Eclairement	moyen	horizontal	:	165	LUX	
Facteur		d’uniformité	:	0,78	
Rapport	Emini/Emaxi	:	0,56	
Elle	classe	cet	éclairage	en	Niveau	E5	jusqu’au	03/04/2020.	
	
LA	BUSSIERRE	–	stade	de	la	Bertholiere	–	NNI	860400101	
Eclairement	moyen	horizontal	:	157	LUX	
Facteur		d’uniformité	:	0,71	
Rapport	Emini/Emaxi	:	0,59	
Elle	classe	cet	éclairage	en	Niveau	E5	jusqu’au	17/04/2020.	
	
CHAUVIGNY	–	stade	G.Arnault	–	NNI	860700101	
Eclairement	moyen	horizontal	:	221	LUX	
Facteur		d’uniformité	:	0,74	
Rapport	Emini/Emaxi	:	0,51	
La	Commission	transmet	le	dossier	à	la	CFTIS	pour	un	éclairage	en	niveau	E4.	
		
CHASSENEUIL	DU	POITOU	–	stade	des	Ecluzelles	–	NNI	860620101	
Eclairement	moyen	horizontal	:	212	LUX	
Facteur		d’uniformité	:	0,71	
Rapport	Emini/Emaxi	:	0,54	
Elle	classe	cet	éclairage	en	Niveau	E5	jusqu’au	17/04/2020.	
	
MONTMORILLON	–	stade	Jean	Ranger	–	NNI	861650101			
Eclairement	moyen	horizontal	:	311	LUX	
Facteur		d’uniformité	:	0,77	
Rapport	Emini/Emaxi	:	0,62	
La	Commission	transmet	le	dossier	à	la	CFTIS	pour	un	éclairage	en	niveau	E4.	
	
LES	TROIS	MOUTIERS	–	stade	Moncaillou	-	862740101	
Eclairement	moyen	horizontal	:	169	
Facteur		d’uniformité	:	0,83	
Rapport	Emini/Emaxi	:	0,67	
Elle	classe	cet	éclairage	en	Niveau	E5	jusqu’au	02/05/2020.	
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6.3	CHANGEMENTS	DE	NIVEAU	DE	CLASSEMENT	
6.4	AVIS	PRÉALABLES	
	
7.	AFFAIRES	DIVERSES	EN	RELATION	AVEC	LES	ECLAIRAGES	
	
8.	CLASSEMENT	DE	SALLES	
	
9.	AOP,	ATTESTATION	DE	CAPACITE	OU	PV	DE	CDS	
	
10.	RAPPORTS	D’ARBITRE	OU	DE	DELEGUES	
	
	

DISTRICT	DE	LA	HAUTE-VIENNE	–	87	

	
1.	INSTALLATIONS	EQUIPEES	D’UN	GAZON	NATUREL	
1.1	CLASSEMENTS	INITIAUX	
1.2	CONFIRMATIONS	DE	NIVEAU	DE	CLASSEMENT	
1.3	CHANGEMENTS	DE	NIVEAU	DE	CLASSEMENT	OU	RECLASSEMENT	
	
2.	INSTALLATIONS	EQUIPE	GAZON	SYNTHETIQUE	
2.1	CLASSEMENTS	PROVISOIRES	
2.2	CLASSEMENTS	NIVEAUX	5sy,	5sye,	6sy,	6sye,	Foot	A11sy,	Foot	A11sye	
2.3	CLASSEMENTS	NIVEAUX	Foot	A8sy,	Foot	A8sye,	Foot	A5sy,	FootA5sye	
	
3.	RETRAITS	DE	CLASSEMENT	
	
4.	DEMANDES	D’AVIS	PREALABLE	
4.1	TERRAINS	EN	GAZON	NATUREL	
4.2	TERRAINS	EN	GAZONS	SYNTHÉTIQUES	
4.3	ARROSAGES	
4.4		MISE	AUX	NORMES	VESTIAIRES	
5.	AFFAIRES	DIVERSES	EN	RELATION	AVEC	LES	AIRES	DE	JEU	ET	LES	VESTIAIRES	
	
6.	CLASSEMENTS	DES	ÉCLAIRAGES	
6.1	CLASSEMENTS	INITIAUX	
6.2	CONFIRMATIONS	DE	CLASSEMENT	
6.3	CHANGEMENTS	DE	NIVEAU	DE	CLASSEMENT	
6.4	AVIS	PRÉALABLES	
	
7.	AFFAIRES	DIVERSES	EN	RELATION	AVEC	LES	ECLAIRAGES	
	
8.	CLASSEMENT	DE	SALLES	
	
9.	AOP,	ATTESTATION	DE	CAPACITE	OU	PV	DE	CDS	
	
10.	RAPPORTS	D’ARBITRE	OU	DE	DELEGUES	
	
	
Gérard	BROUSTE,	 	 	 	 	 	 	 	 Anne-Laure	GONCALVES,	
Président	 	 	 	 	 	 	 	 	 Secrétaire	de	séance	
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«	Procès-Verbal	validé	le	17	Mai	2018	par	Le	Secrétaire	général,	Luc	RABAT	»	


